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Pour une sociologie cognitive de la compétence politique  Alfredo Joignant Le concept de « compétence politique » a

longtemps été le grand oublié de la science politique. A tort. En effet, la notion de compétence a été redécouverte par

la sociologie du travail en France, et aux Etats-Unis, elle a été « revisitée » par les écoles cognitives en psychologie

sociale (théorie du schème, cognition sociale) afin de comprendre les rapports complexes que les citoyens ordinaires

entretiennent avec le champ politique. Cet article aborde les avantages et les limites du concept de compétence

politique, les usages et les investissements qu'il autorise en sociologie, en psychologie sociale et en science politique,

mais aussi les controverses qu'il a récemment alimentées.
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